
Devenez mécène du Fonds de dotation 
pour la Garde républicaine



La	Garde républicaine	est	une	institution	unique	qui,	depuis	plus	de	200	ans,	assure	une	double	mission	:

	 Garantir	la	sécurité	des	palais	nationaux	et	contribuer	à	la	sécurité	publique	générale

	 Assurer	le	protocole	militaire,	rendre	les	honneurs	aux	plus	hautes	autorités	de	l’État	

	 et	contribuer	au	rayonnement	international	de	la	France

Le Fonds de Dotation pour la Garde républicaine a pour objet de collecter des dons auprès d’entreprises afin de : 

 soutenir le rayonnement de la Garde républicaine

 préserver son patrimoine 

 développer le lien Armée-Nation, en particulier auprès des jeunes.

Le	Fonds	de	Dotation	pour	la	Garde	républicaine	(FDGR)	a	été	créé	en	mars	2020	;	il	est	administré	par	des	réservistes	

citoyens	bénévoles	de	la	Garde	républicaine	et	de	la	Gendarmerie	Nationale	:

 Fondateurs :	Gérard	David,	Francis	Holder,	Muriel	Reus,	Guillaume	Sarkozy,	Ingrid	Wallaert	Kemoun	

	 et	Son	Excellence	l’Ambassadeur	Laurent	Stefanini

 Administrateurs : Ingrid	Wallaert	Kemoun,	vice-présidente,	Wilfried	Meynet,	secrétaire	général,	Bernard		 	

	 Limal,	trésorier,		Arnaud	Chauvin,	trésorier	adjoint,	Patrick	Boivin,	Olivier	Chapus,	Guillaume	Farde,	

	 Muriel	Reus

 Membres de la Commission Mécénat : Ingrid	Wallaert	Kemoun,	John	Banner,	Brice	Eurieult,	Bernard	Limal,		

	 Muriel	Reus

Il	est	présidé	par	le	Contrôleur	Général	des	Armées	(2s)	Jean-Robert	Rebmeister.

Le	Général	d’Armée	Christian	Rodriguez,	directeur	général	de	la	Gendarmerie	Nationale	et	le	Général	de	Division	

Eric	Bio-Farina,	commandant	la	Garde	républicaine	sont	membres	de	droit	du	conseil	d’administration.	

C’est	le	premier	fonds	de	dotation	créé	pour	accompagner	un	service	de	l’État,	avec	l’aval	de	la	Gendarmerie	Nationale	

et	du	Ministère	de	l’Intérieur.



01 : renforcer le lien armée-nation
Sensibiliser la société civile aux enjeux de la « sécurité 
intérieure », réaffirmer le socle républicain

02 : soutenir le rayonnement
de la Garde Républicaine en France et à l’international 
avec la mise en valeur des savoir-faire équestres et 
musicaux de la Garde républicaine. 

03 : préserver le patrimoine
architectural et immatériel liés à son histoire et à ses 
traditions. 

LE FDGR s’engage 
autour de 3 axes

Création	de	supports	pédagogiques	à	destination	des	publics	jeunes	
Accompagnement	du	dispositif	SNU
Soutien	à	des	expositions	accueillant	du	public

Rénovation	et	ouverture	du	porche	du	Quartier	des	Célestins	
à	la	société	civile
Rénovation	de	l’espace	muséal	:	200	ans	d’histoire	racontés
Restauration	et	numérisation	d’objets	patrimoniaux	exceptionnels	:	
Cheval	d’Auzoux
Préservation	et	mise	en	valeur	des	métiers	d’art	:	maréchalerie,	
fourbisseur	de	sabres,	sellerie,	casquier

Participation	du	régiment	de	cavalerie	à	des	évènements	
internationaux
Soutien	aux	écuries	sportives	et	équipes	motocyclistes
Soutien	à	des	concerts	organisés	par	la	Garde	républicaine	
en	France	et	à	l’international



pourquoi
devenir mecène du 
fonds de dotation pour 
la garde républicaine  ?

Être mécène du FDGR, c’est:

	 Engager	votre	entreprise	dans	un	projet	innovant	qui	relie	l’entreprise	à	une	institution	de	la	République		 	

	 unique	en	France	alliant	tradition	et	modernité	au	profit	de	la	société	civile.

	 Associer	l’image	de	votre	entreprise	aux	valeurs	de	la	Garde	républicaine,	fondées	sur	l’excellence,		

	 l’engagement	et	la	transmission.

	 Répondre,	aux	côtés	de	la	Garde	républicaine,	à	trois	enjeux	contemporains	:

	 	 Préserver	le	patrimoine	matériel	et	immatériel	de	la	Garde	républicaine	lié	

	 	 à	son	histoire	et	ses	traditions.

	 	 Faire	rayonner	la	France	à	travers	l’excellence	des	savoir-faire	équestres	et	

	 	 musicaux	de	la	Garde	républicaine.

	 	 Transmettre	des	valeurs	&	renforcer	le	socle	républicain	:	

	 	 renforcer	le	lien	Armée-Nation,	sensibiliser	les	jeunes	aux	enjeux	de	sécurité	intérieure.

	

	 Accéder	à	des	contreparties	spécifiques	pour	vos	clients	et	collaborateurs	:	invitations	à	des	soirées	

	 musicales,	des	représentations	de	formations	spéciales	équestres	et	motocyclistes,	visite	de	casernes	

	 et	privatisations	d’espaces.

Entreprises, engagez-vous avec le Fonds de Dotation pour la Garde républicaine dans un projet de mécénat 

en accord avec vos valeurs, pour vos collaborateurs et vos clients.



contreparties Les dons effectués au FDGR ouvrent droit à 3 types de contreparties 

dans le respect d’une disproportion marquée:

	 Contreparties fiscales
	 	 Les	entreprises	bénéficient	d’une	réduction	d’impôts	égale	à	60%	du	montant	du	don	jusqu’à		 	
	 	 2	M€,	40%	au-delà.	Les	dons	sont	plafonnés	à	20	000€	ou	0,5	%	du	chiffre	d’affaires	de	l’entreprise.
	 	 Dispositif	fixé	par	l’article	238	bis	du	code	général	des	impôts	et	dont	les	modalités	ont	été	
	 	 modifiées	par	l’article	134	de	la	loi	de	Finances	2020.

		 Contreparties d’image
	 	 Mention	du	nom	du	mécène	dans	le	rapport	d’activité
	 	 Mention	du	nom	ou	du	logo	sur	les	documents	des	projets	soutenus	et	le	site	du	FDGR	
	 	 Communication	du	mécénat	dans	le	cadre	de	la	communication	institutionnelle	de	l’entreprise

	 Contreparties de relations publiques :	
	 	 Le	Mécène	pourra	bénéficier	de	contreparties	sous	la	forme	de	prestations	ou	de	la	participation	à			
	 	 des	manifestations	organisées	sous	l’égide	de	la	Garde	républicaine	:
	 	 Invitations	à	des	soirées	musicales	:	
	 	 Musique	de	la	Garde,	Orchestre,	Chœur	de	l’armée	française
	 	 Invitations	à	des	représentations	de	formations	spéciales	:	
	 	 	 Fanfare	de	Cavalerie
	 	 	 Reprise	des	Tandems,	La	Maison	du	Roy,	Carrousel	des	lances,	
	 	 	 Reprise	des	douze,	Solo	de	dressage.
	 	 	 Carrousel	moto
	 	 	 Quadrille	des	baïonnettes	
	 	 Mise	à	disposition	d’espaces	dans	les	casernes	et	quartiers	de	la	Garde	républicaine	
	 	 à	Paris	et	en	Île-de-France
	 	 Visite	de	Quartiers	de	la	Garde	républicaine
	
	 Les	contreparties	de	relations	publiques	sont	limitées	à	10%	du	montant	du	don.	
	 Les	prestations	de	la	Garde	républicaine	ainsi	que	la	mise	à	disposition	d’espaces	s’appuient	
	 sur	les	tarifs	fixés	par	la	Direction	Générale	de	la	Gendarmerie	Nationale.



une institution unique

Pour	toute	information,	
merci	de	prendre	contact	avec	

Ingrid Wallaert-Kemoun
Vice-Présidente
06	60	66	19	07

ingrid.kemoun@fdgr.fr

La	Garde républicaine	est	l’opérateur	unique	de	la	sûreté	des	plus	hautes	institutions.	

Principale	actrice	du	cérémonial	militaire	du	Protocole	d’État,	ses	unités	sont	parmi	les	plus	

prestigieuses	de	la	gendarmerie	-	80%	de	missions	de	sécurité,	20%	de	missions	protocolaires.

	 Assurer	la	sûreté	des	hautes	institutions	(Élysée,	Matignon,	ministères,

	 Assemblée	nationale,	Sénat	et	Palais	de	justice	de	Paris)

	 Contribuer	au	protocole	de	l’État	au	travers	d’un	cérémonial	spécifique	:	

	 prises	d’armes	présidentielles,	accueil	de	chefs	d’États,	cérémonies	commémoratives	

	 des	14	juillet,	8	mai	et	11	novembre,	cérémonies	militaires	de	l’Hôtel	national	des	Invalides...	

	 Contribuer	à	la	sécurité	publique	générale	et	au	service	d’ordre	à	Paris	et	sur	tout	le	

	 territoire	national	:	12	postes	à	cheval,	7	pelotons	d’intervention,	l’escadron	de	motocyclistes	assurant	la		 	

	 sécurité	d’épreuves	cyclistes	(Tour	de	France)

	 Contribuer	au	rayonnement	international	de	la	France

La	Garde	républicaine	est	composée	de	:	

	 Un	régiment	de	cavalerie	(dernière	unité	montée	de	l’armée	française)	

	 Deux	régiments	d’infanterie	(qui	regroupent	les	unités	anti-terroristes,	anti-drones,	les	tireurs	d’élite,	

	 les	motocyclistes	et	les	unités	d’honneur)	

	 Un	commandement	des	Maisons	Militaires,	spécialement	dédié	à	la	sûreté	des	hautes	institutions

	 L’orchestre	de	la	Garde	républicaine	et	le	Chœur	de	l’Armée	Française.	

	 Son	effectif	comprend	3	300	hommes	et	femmes.

Plaquette	réalisée	avec	le	soutien	de	l’agence	Dassas Advertising & Public Affairs.	Crédit	photos	:	ADC	Fabrice	Bourdeau	/	Garde	républicaine.


